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(54) Ancre flexible à force constante

(57) Ancre (1) comportant une tête (2) agencée pour
coopérer avec une roue d’échappement (20), et une four-
chette (6) agencée pour coopérer avec un balancier (30).

La position angulaire de ladite fourchette (6) par rap-
port à ladite tête (2) est variable.

Une lame (10) flexible assure seule la liaison méca-
nique permanente entre ladite tête (2) et ladite fourchette
(6).

Mécanisme d’échappement (100), comportant une
platine (40), une roue d’échappement (20) et un balancier
(30) coopérant avec une dite ancre (1).

Ladite lame flexible (10) est montée en précontrainte
en flambage entre ladite tête (2) et ladite fourchette (6),
ladite ancre (1) constituant un système bistable compor-
tant au moins deux états stables et deux états métasta-
bles.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une ancre d’échappe-
ment d’horlogerie, comportant une tête d’ancre porteuse
d’au moins une palette d’entrée ou/et une palette de sor-
tie et agencée pour coopérer avec une roue d’échappe-
ment, et comportant encore une fourchette agencée pour
coopérer avec un balancier.
[0002] L’invention concerne encore un mécanisme
d’échappement d’horlogerie, comportant au moins une
platine porteuse d’une roue d’échappement et d’un ba-
lancier coopérant avec une même telle ancre.
[0003] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel mécanisme
d’échappement.
[0004] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement d’horloge-
rie, ou/et au moins un tel mécanisme d’échappement.
[0005] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’échappement d’horlogerie.

Arrière-plan de l’invention

[0006] La régularité de la marche d’un mécanisme
d’échappement est conditionnée par une bonne maîtrise
de l’entretien des oscillations et notamment de l’impul-
sion, dont l’intensité peut être irrégulière dans une montre
dont le couple de barillet varie..
[0007] La recherche d’une sécurité optimale de fonc-
tionnement est une préoccupation constante des con-
cepteurs de mouvements horlogers.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention se propose, d’une part de réguler
l’intensité de l’impulsion appliquée au balancier, et
d’autre part de réduire les inerties en mouvement pen-
dant l’oscillation.
[0009] A cet effet, l’invention concerne une ancre
d’échappement d’horlogerie, comportant une tête d’an-
cre porteuse d’au moins une palette d’entrée ou/et une
palette de sortie et agencée pour coopérer avec une roue
d’échappement, et comportant encore une fourchette
agencée pour coopérer avec un balancier, caractérisée
en ce que la position angulaire de ladite fourchette par
rapport à ladite tête est variable.
[0010] Selon une caractéristique de l’invention, la seu-
le liaison mécanique permanente directe entre ladite tête
et ladite fourchette est assurée par au moins une lame
flexible.
[0011] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
ancre est réalisée de façon monobloc avec ladite au
moins une lame flexible.
[0012] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
ancre est réalisée en silicium ou oxyde de silicium ou en
verre métallique.

[0013] L’invention concerne encore un mécanisme
d’échappement d’horlogerie, comportant au moins une
platine porteuse d’une roue d’échappement et d’un ba-
lancier coopérant avec une même telle ancre, caracté-
risé en ce que ladite tête et ladite fourchette sont as-
semblées à ladite platine de façon à ce que ladite lame
flexible soit montée en précontrainte en flambage entre
ladite tête et ladite fourchette, ladite ancre constituant un
système bistable comportant au moins deux états stables
et deux états métastables.
[0014] Selon une caractéristique de l’invention, ladite
ancre effectue un cycle fermé pendant lequel ladite lame
flexible occupe successivement quatre configurations
principales :

- après rechargement en énergie par ladite roue
d’échappement et pendant une phase transitoire, à
haute énergie, d’approche d’un premier col d’éner-
gie, avec un profil ondulé en Z;

- après libération de l’énergie dont dispose ladite lame
bistable, lors du passage dudit premier col d’énergie,
sous forme d’une impulsion donnée audit balancier
dans un premier sens, ladite lame occupe une
deuxième position stable à basse énergie, avec un
profil en arc convexe ;

- après rechargement en énergie par ladite roue
d’échappement et pendant une phase transitoire, à
haute énergie, d’approche d’un deuxième col d’éner-
gie, avec un profil ondulé en S ;

- après libération de l’énergie dont dispose ladite la-
me, lors du passage dudit deuxième col d’énergie,
sous forme d’une impulsion donnée au balancier
dans un deuxième sens opposé audit premier sens,
ladite lame occupe une première position stable à
basse énergie, avec un profil en arc concave.

[0015] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant au moins un tel mécanisme
d’échappement.
[0016] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement d’horloge-
rie, ou/et au moins un tel mécanisme d’échappement.

Description sommaire des dessins

[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
vue de dessus un mécanisme d’échappement com-
portant, entre une roue d’échappement et un balan-
cier classiques, une ancre flexible selon l’invention
avec une tête et une fourchette pivotantes et reliées
par une lame flexible bistable précontrainte ; ce mé-
canisme est représenté dans le premier temps d’un
cycle d’échappement ;
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- les figures 2 à 17 représentent, de façon analogue
à la figure 1, les temps successifs de ce cycle ;

- la figure 18 représente, de façon schématisée, un
diagramme tridimensionnel représentatif de l’éner-
gie dans la lame flexible bistable ;

- la figure 19 est une projection sur le plan de base du
diagramme de la figure 18, sur laquelle un rectangle
délimite les variations d’énergie dans la lame flexible
bistable pendant le cycle d’échappement ;

- la figure 20 représente le même rectangle, surchargé
des positions d’énergie correspondant aux temps T1
à T17 des figures 1 à 17 ;

- les figures 21 et 22 sont des diagrammes-blocs ex-
plicatifs des mécanismes à force constante, com-
portant une ancre flexible en figure 21, une ancre
bistable en figure 22 ;

- les figures 23 et 24 sont des illustrations schémati-
ques de deux configurations particulières d’axes de
pivotement par rapport à une platine porteuse du
mécanisme d’échappement : en figure 23 un pre-
mier axe et un deuxième axe de pivotement en po-
sitions fixes par rapport à la platine, et en figure 24
le deuxième axe en position mobile, ici en transla-
tion, et conjugué avec un moyen de rappel
élastique ;

- les figures 25 à 27 représentent, de façon schéma-
tisée, des exécutions particulières d’ancre selon l’in-
vention, où seule la tête d’ancre pivote autour d’un
axe, la fourchette d’ancre étant montée à une extré-
mité d’une lame flexible bistable et limitée dans sa
course de façon à pré-contraindre cette dernière ;

- les figures 28 et 29 regroupent différents modèles
de pivots utilisables notamment pour les variantes
des figures 23 et 24 : pivot classique seul, pivot flexi-
ble seul, en figure 28, et combinaison d’un pivot clas-
sique et d’un guidage d’une certaine rigidité, combi-
naison d’un pivot flexible et d’un guidage d’une cer-
taine rigidité en figure 29;

- les figures 30 et 31 représentent, en perspective et
en plan, une variante de l’invention, avec deux lames
bistables chacune comportant une extrémité fixée à
une platine non représentée, la tête et la fourchette,
qui sont partiellement superposées et qui pivotent
autour d’un même axe géométrique de pivotement,
étant reliées par un ressort de rappel ;

- les figures 32 et 33 illustrent des variantes d’ancres
à interaction répulsive, chacune avec un ressort, res-
pectivement droit ou en S, précontraint entre la tête
et la fourchette de l’ancre ;

- la figure 34 illustre une variante de palette de tête
d’ancre ;

- la figure 35 illustre, en coupe, différentes variantes
d’aménagement de la platine recevant l’ancre selon
l’invention ;

- la figure 36 illustre une configuration où la fourchette
est mobile en dehors de l’alignement roue d’échap-
pement-balancier ;

- la figure 37 illustre une autre forme d’ancre à deux

lames flexibles bistables ;
- la figure 38 illustre deux variantes d’encastrement

de la lame flexible bistable dans la tête et la four-
chette d’ancre ;

- la figure 39 illustre une tête à pivot virtuel, incorporée
à une ancre selon l’invention,

- la figure 40 illustre sous forme d’un schéma-blocs
une pièce d’horlogerie comportant un mouvement
équipé d’un échappement avec une ancre selon l’in-
vention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0018] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’échappement d’horlogerie.
[0019] Pour améliorer la régularité de la marche, l’in-
vention s’attache à une bonne maîtrise de l’impulsion.
[0020] Un mécanisme à force constante permet de ga-
rantir la reproductibilité dans le temps.
[0021] En particulier, l’emploi d’un élément bistable,
intercalé entre roue d’échappement et balancier, permet
de restituer de l’énergie à ce dernier, avec une intensité
régulière, qui ne dépend que des caractéristiques intrin-
sèques de cet élément bistable, et non du couple du ba-
rillet, transmis par la roue d’échappement. Selon l’inven-
tion, cet élément bistable est constitué par une ancre de
constitution particulière.
[0022] La figure 21 montre le principe d’un mécanisme
à force constante, avec un transfert d’énergie depuis un
barillet 80, au travers d’un rouage 81, d’une roue d’échap-
pement 20, d’une ancre 1, vers un balancier 30. Ce mé-
canisme comporte une ancre flexible en figure 21. La
figure 22 illustre la configuration d’une ancre bistable.
L’invention se propose de combiner ces deux architec-
tures de mécanismes afin d’atteindre une régularité
maximale, avec une haute sécurité, et un nombre réduit
de composants, ainsi qu’un dégagement sans recul.
[0023] A cet effet, l’invention concerne une ancre 1
d’échappement d’horlogerie, comportant une tête d’an-
cre 2, porteuse d’au moins une palette d’entrée 3 ou/et
une palette de sortie 4, et agencée pour coopérer avec
une roue d’échappement 20. L’ancre 1 comporte encore
une fourchette 6 agencée pour coopérer avec un balan-
cier 30. Selon l’invention, la position angulaire de la four-
chette 6 par rapport à la tête 2 est variable.
[0024] Selon l’invention, on crée une interaction répul-
sive entre la tête 2 et la fourchette 6.
[0025] Il s’agit de transférer de l’énergie, de façon dis-
continue, de la roue d’échappement au balancier, en pas-
sant par l’ancre, qui sert de tampon d’énergie. Un but de
l’invention est de minimiser les mouvements des com-
posants mécaniques. La libération d’énergie depuis l’an-
cre vers le balancier est étudiée pour se faire sous forme
d’une impulsion. Aussi, l’ancre comporte des moyens de
stockage et de libération d’énergie, selon les positions
respectives de ses composants mobiles, ici la tête 2 et
la fourchette 6. Notons que des étages intermédiaires
pourraient être rajoutés entre la tête et la fourchette, sans
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s’éloigner de l’invention. La réalisation préférée avec une
tête et une fourchette a l’avantage de minimiser le nom-
bre de composants, d’autant plus qu’il est possible d’en
faire une réalisation monobloc.
[0026] La présente description concerne une réalisa-
tion préférée où l’interaction répulsive est réalisée de fa-
çon mécanique, avec une précontrainte d’un élément
mécanique, et plus particulièrement au travers d’une la-
me bistable. D’autres réalisations sont possibles : com-
me celle des figures 32 et 33, où chaque ancre comporte
un ressort, respectivement droit 112 ou en S 113 , pré-
contraint entre la tête 2 et la fourchette 6. Ce ressort 112
ou 113 repousse les deux moitiés de l’ancre, et est libre
de tourner autour de ses extrémités, la figure 32 com-
porte en trait interrompu le bras de levier de la force, qui
s’exerce selon la direction du ressort 112, agissant sur
la fourchette 6. Dans d’autres réalisations non illustrées,
la répulsion n’est pas de nature mécanique, mais de na-
ture magnétique ou/et électrostatique entre une tête et
une fourchette 6 de préférence montées pivotantes
autour de deux axes de pivotement 5 et 9.
[0027] La tête 2 et la fourchette 6 suivent de préférence
des axes de mouvement, qui sont illustrés ici avec une
réalisation particulière où ce sont des axes de pivote-
ment. En effet, les mouvements de la tête 2 et de la four-
chette 6 sont indépendants, et peuvent en théorie suivre
des cinématiques quelconques, tant que compatibles
avec le transfert d’énergie entre la roue d’échappement
et le balancier.
[0028] Sauf mention particulière, la suite de la présente
description concerne une réalisation préférée de l’inven-
tion, illustrée par les figures 1 à 20, où l’ancre 1 a un
comportement bistable, et comporte au moins un élé-
ment bistable, de préférence au moins une lame flexible
10. Une lame flexible est d’une réalisation simple, on
peut donner d’autres formes à l’élément bistable sans
s’éloigner de l’invention.
[0029] L’invention concerne aussi un mécanisme
d’échappement 100 d’horlogerie, comportant au moins
une platine 40 porteuse d’une roue d’échappement 20
et d’un balancier 30 coopérant avec une même telle an-
cre 1.
[0030] Selon l’invention, la tête 2 et ladite fourchette 6
sont assemblées, directement ou indirectement, à la pla-
tine 40 de façon à ce que la lame flexible 10 soit montée
en précontrainte en flambage entre la tête 2 et la four-
chette 6, cette ancre 1 constituant un système bistable
comportant au moins deux états stables et deux états
métastables.
[0031] Pour la clarté de l’exposé, l’invention est décrite
ici dans le cas particulier d’une lame flexible 10 unique,
montée bistable, sur les figures 1 à 20. Les figures 30 et
31 illustrent un exemple à deux lames flexibles, d’autres
agencements sont naturellement possibles.
[0032] La seule liaison mécanique permanente directe
entre la tête 2 et la fourchette 6 est ici assurée par au
moins une lame 10 flexible.
[0033] Pour que l’ancre 1 se comporte comme un élé-

ment bistable, cette lame 10 est précontrainte dans la
position de service de l’ancre 1. Comme on le verra dans
la suite de l’exposé, cette précontrainte peut être
réalisée :

- par déplacement
- par application d’une force ou d’un couple
- par fabrication.

[0034] La lame flexible 10 travaille en flambage. La
précontrainte est réglable dans le cas de l’application
d’une force ou d’un couple.
[0035] De ce fait, dans un mode avantageux de réali-
sation de l’invention illustré par les figures, la lame 10
présente à l’état libre une géométrie différente des for-
mes qu’elle peut prendre quand l’ancre 1 est incorporée
à un mécanisme d’échappement 100 et fixée sur une
platine 40.
[0036] L’ancre 1 comporte, pour sa fixation à une pla-
tine 40, des premiers moyens de fixation ou/et de guidage
portés par la tête 2, et des deuxièmes moyens de fixation
ou/et de guidage portés par la fourchette 6. Chacun des
deux composants principaux, tête 2 et fourchette 6, peut
avoir des liaisons mécaniques de type classique, telle
que guidage en pivotement ou en translation, ou bien
comporter un ou plusieurs points d’ancrage fixe par rap-
port à la platine 40 et comporter des parties flexibles qui
lui donnent une mobilité par rapport à cette platine, en
pivotement ou/et en translation, tel que décrit dans la
demande PCT/EP2011 /061244 ou dans la demande EP
2 455 821 du même déposant, dans une configuration
qu’on qualifiera dans la suite du présent exposé de
« pivot virtuel ».
[0037] Dans une réalisation particulière représentée
sur les figures 1 à 20 et 30 et 31, la tête d’ancre 2 est
mobile par rapport à un premier axe de pivotement 5 ou
pivote autour de ce premier axe 5, et la fourchette 6 est
mobile par rapport à un deuxième axe de pivotement 9
ou pivote autour de ce deuxième axe 9. Sur les figures
1 à 20, le deuxième axe 9 est distinct du premier axe 5.
[0038] La réalisation particulière des figures 1 à 20
n’est pas limitative, et concerne un cas particulier où la
tête 2 est montée pivotante autour d’un premier axe de
pivotement 5. Dans cette même variante particulière, la
fourchette 6 est montée pivotante autour d’un deuxième
axe de pivotement 9 du premier axe 5. Dans une exécu-
tion, telle qu’illustrée où la tête 2 et la fourchette 6 sont
sensiblement coplanaires, ces axes 5 et 9 sont de pré-
férence distincts. D’autres exécutions sont possibles,
comme sur les figures 30 et 31 qui montrent une variante
étagée, où les axes 5 et 9 sont géométriquement
confondus : l’ancre 1 comporte alors deux lames bista-
bles 10S et 10J, chacune comportant une première ex-
trémité 10ES, 10EJ,fixée à une platine non représentée,
et une deuxième extrémité 103S, 103J encastrée dans
respectivement la fourchette 6 et la tête 2. La tête 2 et la
fourchette 6 sont partiellement superposées et pivotent
autour d’un même axe géométrique de pivotement P,
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sont reliées par un ressort de rappel 104 en forme de
boucle, accroché en 104S dans la fourchette 6 et en 104J
dans la tête 2. Ce ressort 104, qui fait office de ressort
tampon, a un couple supérieur à celui du bistable.
[0039] La figure 37 illustre une autre forme d’ancre à
deux lames flexibles bistables coplanaires avec la tête 2
et la fourchette 6.
[0040] D’autres variantes encore sont réalisables, par
exemple avec un mouvement oscillant sensiblement li-
néaire de la tête 2 par rapport à la droite des centres
entre la roue d’échappement 20 et le balancier 30, et un
mouvement de pivotement de la fourchette 6 autour d’un
axe 9.
[0041] Dans une réalisation particulière également il-
lustrée par les figures, la fourchette 6, porte un dard 7 à
fonction anti-chocs pour coopérer avec une encoche 34
d’un plateau 31 du balancier 30. et au moins une corne
8, ici deux cornes 8, pour coopérer avec une cheville 35
de ce balancier 30 pour la fonction d’impulsion.
[0042] L’ancre 1 est articulée, c’est-à-dire que la tête
2 et la fourchette 6 sont mobiles l’une par rapport à l’autre
et reliées indirectement l’une à l’autre par au moins un
composant intermédiaire, ici une lame flexible 10, assu-
rant leur mobilité relative de mouvement.
[0043] Cet élément bistable est de préférence sous for-
me d’une poutre encastrée. Dans une exécution particu-
lière illustrée par les figures cette poutre est encastrée à
ses deux extrémités ; la distance entre les deux extrémi-
tés est inférieure à la longueur de poutre au repos, ce
qui permet d’avoir deux positions stables, et au moins
une position métastable. Le calcul de l’énergie emma-
gasinée dans l’élément bistable peut être effectué en
fonction des angles que prend, à ses deux extrémités,
la lame bistable 10 ; ou, dans le cas de plusieurs lames
bistables, des angles que chacune d’elles présente, à
chacune de ses extrémités, avec un des composants de
l’ancre 1, tête 2 ou fourchette 6, ou platine 40, ou autre
composant intermédiaire selon le cas.
[0044] Les extrémités de cette poutre peuvent être, en
particulier, chacune, encastrée :

- ou bien au niveau d’un axe qui pivote librement ;
- ou bien dans la platine pour former un pivot flexible.

[0045] Cet au moins un élément bistable ou lame flexi-
ble bistable 10 est monté précontraint en flambage entre
la tête 2 et la fourchette 6. Et de préférence la seule
liaison mécanique permanente directe entre la tête 2 et
la fourchette 6, c’est-à-dire hormis leurs pivots ou leurs
fixations à une platine 40 ou similaire, est assurée par
cette au moins une lame bistable 10.
[0046] Dans la version illustrée, la lame flexible 10
comporte une première extrémité 11 solidaire angulaire-
ment de la tête 2 et disposée à proximité immédiate du
premier axe 5, et une deuxième extrémité 12 solidaire
angulairement de la fourchette 6 et disposée à proximité
immédiate du deuxième axe 9.
[0047] On comprend ici que le premier axe 5 et le

deuxième axe 9 sont ici des axes géométriques autour
desquels s’exécute le pivotement de la tête 2 et de la
fourchette 6. Ces axes ne correspondent pas nécessai-
rement à des pivots physiques classiques, ils peuvent
aussi correspondre à des pivots flexibles ou à des pivots
virtuels.
[0048] Dans la version particulière analogue à une an-
cre suisse, illustrée par les figures, mais nullement limi-
tative, cette ancre 1 porte une palette d’entrée 3 et une
palette de sortie 4. Dans une variante particulière, la pa-
lette d’entrée 3 ou/et la palette de sortie 4 comporte une
extrémité saillante 13, en forme de languette visible sur
la figure 34, à l’opposé du premier axe 5 et comportant
une surface plane 14 apte à recevoir en appui une pointe
22 d’une dent 21 d’une roue d’échappement 20, tel que
visible sur la figure 34.
[0049] De façon avantageuse, le débattement, notam-
ment le débattement angulaire en pivotement dans le
cas des figures 1 à 20, de la tête 2 et celui de la fourchette
6 sont limités l’un par rapport à l’autre par des butées.
[0050] Dans une réalisation particulière et préférée, la
tête 2 comporte au moins un premier bras 15 comportant
une première surface d’appui et de butée 16 agencée
pour coopérer, en butée ou en appui, dans certaines po-
sitions relatives de la tête 2 et de la fourchette 6, avec
une deuxième surface d’appui et de butée 18 que com-
porte au moins un deuxième bras 17 que comporte la
fourchette 6.
[0051] Ces bras 15 et 17 permettent un bon dégage-
ment des palettes à l’impulsion, toute en stoppant de
manière robuste la roue d’échappement à la fin de l’ar-
mage de l’élément bistable.
[0052] Dans la variante illustrée, la tête 2 comporte
deux premiers bras 15A, 15B, avec des premières sur-
faces 16A, 16B, coopérant avec des deuxièmes surfaces
18A, 18B, de deuxièmes bras 17A, 17B, de la fourchette
6.
[0053] Dans une version particulière et avantageuse,
l’ancre 1 est réalisée de façon monobloc avec cette au
moins une lame flexible 10 ou l’élément bistable: la tête
2, la lame 10 et la fourchette 6 sont un composant unique.
[0054] Notamment dans cette version, l’ancre 1 est
avantageusement réalisée en silicium ou oxyde de sili-
cium ou en verre métallique (notamment obtenu par un
procédé « LIGA »). En effet, la précontrainte de l’élément
bistable ou de la lame bistable 10, est très faible, en par-
ticulier voisine de 5 micromètres, et son réglage est pos-
sible, mais délicat, en cas de fabrication de composants
assemblés les uns aux autres.
[0055] En appliquant à une lame en ressort plat en NiP
fabriqué selon un procédé « LIGA » et de dimensions 2,1
x 0,10 x 0,02 mm, une précontrainte de 8 mm entre ses
extrémités, avec des plages d’angles de travail des deux
extrémités de -7° à +7° (définies par les butées), l’écart
d’énergie, entre des positions ondulées (avec un niveau
de contraintes maximales voisin de 400 MPa) et des po-
sitions en arc simple, concave ou convexe, correspond
à un passage entre des cols d’énergie à 0,5 mJ et des
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puits d’énergie à 0,13 mJ, soit une différence de 0,37 mJ,
ce qui est comparable à l’énergie disponible à la roue
d’échappement du calibre ETA 2824-2 à chaque alter-
nance. Ce dimensionnent est donc suffisant pour fournir
une impulsion d’intensité normale.
[0056] Dans une autre exécution particulière, l’ancre
1 comporte un premier pivot flexible 61 ou/et un deuxiè-
me pivot flexible 62 constituant un guidage flexible au
niveau respectivement du premier axe 5 ou/et du deuxiè-
me axe 9.
[0057] Ce premier pivot flexible 61 ou/et ce deuxième
pivot flexible 62 peut, encore, être un pivot virtuel. Par
exemple, la figure 39 donne un exemple de tête 2, reliée
à la platine 40 par deux lames 2S et 2J, et dont le premier
pivot flexible est confondu avec l’axe de pivotement 23
de la roue d’échappement 20.
[0058] La figure 18 montre un diagramme de réparti-
tion d’énergie dans la lame flexible 10 ou l’élément
bistable : en X et Y sont représentés les angles que font
chacune des deux extrémités 101, 102, de la lame 10
avec leurs points d’attache ou d’encastrement respectifs
11, 12, sur la tête d’ancre 2 et sur la fourchette 6.
[0059] En Z est représenté un niveau d’énergie, gra-
dué arbitrairement de 0 à 8. La figure 19 montre la pro-
jection sur le plan XOY de cette nappe de répartition
d’énergie, avec les courbes de niveau d’énergie corres-
pondantes.
[0060] Cette répartition d’énergie est en forme de selle
de cheval, symétrique par rapport à un plan vertical PS
orienté selon la bissectrice des axes OX et OY. Une dor-
sale D de très haut niveau d’énergie (6 à 8) s’étend, dans
ce plan de symétrie PS. La dorsale D est délimitée par
deux cols d’énergie premier CE1 et deuxième CE2, qui
s’étendent chacun entre deux versants de pente forte
entre la dorsale D et des zones à faible énergie, dites
puits d’énergie, correspondant à des positions stables
première PS1 et deuxième PS2 (creux de la nappe
d’énergie). Dans le prolongement de la dorsale D et au-
delà de celle-ci, les cols d’énergie CE1 et CE2 sont bor-
dés chacun par une zone de forte énergie A1 et A2 res-
pectivement. Ces cols d’énergie CE1 et CE2 correspon-
dent à deux positions métastables.
[0061] La figure 19 montre que la lame flexible 10 ne
peut pas prendre de position d’énergie quelconque sur
la nappe T 18 : les parties extrêmes de l’ancre 1, en l’oc-
currence la tête 2 et la fourchette 6, ont un débattement
qui est limité, soit par des deuxièmes goupilles de limi-
tation 41 A et 41 B pour la fourchette 6, soit par la limitation
du pivotement de la tête 2 par les deuxièmes bras 17A,
17B, de la fourchette 6. La lame bistable 10 pousse tou-
jours ces parties extrêmes, tête 2 et fourchette 6, de l’an-
cre 1, contre ces butées. De ce fait, si une de ces extré-
mités est fixe, et l’autre est libre, on se déplace toujours
sur les bords du rectangle R, tel que schématisé sur la
figure 20, qui récapitule les niveaux d’énergie correspon-
dant à chacun des temps décrits par les figures 1 à 17,
de façon simplifiée, le parcours d’énergie étant presque
rectiligne, et la forme de rectangle du parcours d’énergie

étant une bonne approximation. Ainsi le pivotement de
la tête 2 comme celui de la fourchette 6 est limité angu-
lairement par des butées. Dans le cas particulier de la
variante illustrée, les butées limitant le débattement an-
gulaire de la tête 2, respectivement de la fourchette 6,
sont mobiles et constituées par des surfaces de la four-
chette 6, respectivement de la tête 2.
[0062] Les goupilles de limitation 41 sont ici représen-
tées sur la platine. On notera qu’elles peuvent prendre
d’autres positionnements, par exemple sous forme de
plats sous les dents 21 de la roue d’échappement 20.
[0063] Dans l’exemple illustré par les figures, l’ancre
1 effectue donc un cycle fermé pendant lequel la lame
flexible 10 occupe successivement quatre configurations
principales :

- après rechargement en énergie par la roue d’échap-
pement 20 et pendant une phase transitoire, à haute
énergie, d’approche du premier col d’énergie CE1,
avec un profil ondulé en Z sur les figures, repère 54 ;

- après libération de l’énergie dont dispose la lame
bistable 10, lors du passage du premier col d’énergie
CE1, sous forme d’une impulsion donnée au balan-
cier 30 dans le premier sens, par exemple sens anti-
horaire, la lame 10 occupe une deuxième position
stable PS2 à basse énergie, avec un profil en arc,
dit convexe, repère 51.

- après rechargement en énergie par la roue d’échap-
pement et pendant une phase transitoire, à haute
énergie, d’approche du deuxième col d’énergie CE2,
avec un profil ondulé en S sur les figures, repère 53 ;

- après libération de l’énergie dont dispose la lame
10, lors du passage du deuxième col d’énergie CE2,
sous forme d’une impulsion donnée au balancier 30
dans le deuxième sens, par exemple horaire, la lame
10 occupe une première position stable PS1 à basse
énergie, avec un profil en arc, dit concave, repère 52.

[0064] Naturellement, la forme de la poutre précon-
trainte constituée par la lame bistable 10 est un exemple
non limitatif. Les géométries concave, convexe, en S, en
Z, que peut occuper la lame 10 sont propres au cas d’es-
pèce. On peut aussi utiliser une géométrie plus complexe
à l’état de repos stable, par exemple en S ou Z.
[0065] Le choix préféré de parcourir un rectangle R,
plutôt qu’un carré, s’explique par l’objectif consistant à
s’arrêter avant le col d’énergie, lorsqu’on réarme la lame
bistable 10. En effet, si on s’arrêtait précisément sur le
col d’énergie en position instable, le risque serait qu’avec
un très petit choc, la lame bistable 10 puisse basculer et,
le dard 7 serait alors bloqué par le plateau du balancier
et frotterait contre lui en permanence, ce qui est mauvais
pour la marche et altère le rendement. Aussi, de préfé-
rence, les butées sont agencées de façon à arrêter la
lame bistable 10 avant le premier CE1 ou le deuxième
CE2 col d’énergie, lors de l’armage par rechargement en
énergie de cette lame bistable 10.
[0066] Des butées limitant le débattement angulaire
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de la tête 2, respectivement de la fourchette 6, sont avan-
tageusement mobiles et constituées par des surfaces de
la fourchette 6, respectivement de la tête 2.
[0067] Sur les figures, le débattement angulaire de la
tête 2 est limité par des butées constituées par deux
deuxièmes bras 17A, 17B que comporte la fourchette 6.
[0068] Les surfaces 18A, 18B forment des butées équi-
valentes à une prise de repos sans tirage. De préférence,
tel que visible sur la figure 1, elles ont un profil en arc de
cercle A centré sur le deuxième axe de pivotement 9, de
façon à ce que, lorsque la cheville 35 du balancier 30
commence à entraîner la fourchette 6 (du temps T2 au
temps T3 ci-après), la tête 2 ne tourne pas, il n’y a alors
que le frottement à vaincre.
[0069] Chaque temps du cycle porte le numéro de la
figure correspondante.
[0070] Dans le premier temps T1 de la figure 1 :

- la roue d’échappement 20 est immobile, sa dent 21
A en appui sur la palette d’entrée 3 de la tête d’ancre
2 ;

- la tête d’ancre 2 est immobile, son premier bras 15B
est arrêté au niveau de sa pointe 16B par la deuxiè-
me surface d’appui 18B du deuxième bras 17B de
la fourchette 6 ; ce mode de blocage illustré sur les
figures n’est pas limitatif, il présente l’avantage d’un
encombrement réduit et d’une simplicité de
réalisation ;

- la lame bistable 10 est en forme de Z, repère 54,
proche du col d’énergie CE1 ;

- la fourchette 6 est immobile, sa surface de butée
19A est en appui de butée sur la goupille de limitation
41 A correspondante ;

- arc libre du balancier : le balancier 30 pivote dans le
premier sens, par exemple sens anti-horaire, sa che-
ville 35 est en position à 11 heures.

[0071] En T2 :

- la roue 20 reste immobile;
- la tête 2 reste immobile;
- la lame 10 est en forme de Z, repère 54, proche du

col d’énergie CE1 ;
- la fourchette 6 reste immobile, en appui sur la gou-

pille 41 A ;
- le balancier 30 pivote dans le premier sens, sa che-

ville 35 en position à 10 heures appuie sur la surface
intérieure 81 B de la corne 8B, le balancier 30 com-
mence ainsi à dégager la fourchette 6.

[0072] En T3 :

- la roue 20 reste immobile;
- la tête 2 est immobile, son premier bras 15B arrêté

par le deuxième bras 17B, qui amorce son dégage-
ment, pour permettre la libération de la tête 2 au
temps suivant ; là encore, des solutions alternatives
sont possibles, sans s’écarter de l’esprit de

l’invention ;
- la lame 10 est en forme de Z, repère 54, et commen-

ce le passage du col d’énergie CE1 ;
- la fourchette 6 pivote en deuxième sens, par exem-

ple horaire, sa surface de butée 19A a quitté la gou-
pille 41A, son deuxième bras 17B est à la limite de
quitter le premier bras 15B;

- le balancier 30 pivote dans le premier sens, sa che-
ville 35 en position à 9 heures 30 appuie sur la sur-
face intérieure 81 B de la corne 8B, le balancier 30
dégage la fourchette 6.

[0073] T4 est un temps moteur, où la lame 10 passe
le col d’énergie CE1, et donne son impulsion dans le
premier sens, au balancier 30 :

- la roue 20 est libre, elle reste encore momentané-
ment presque immobile à cause de son inertie ;

- la tête 2 est libre, à part la liaison avec la lame 10 ;
- la lame 10 passe le col d’énergie CE1, se détend et

passe en forme convexe 51 ;
- la fourchette 6 pivote en deuxième sens, par exem-

ple horaire, libère la tête 2, la surface intérieure 81A
de sa corne 8A entraîne la cheville 35 dans le premier
sens, c’est l’impulsion ;

- le balancier 30 pivote dans le premier sens, sa che-
ville 35 en position à 9 heures entraînée par la corne
8A.

[0074] En T5, c’est la fin de l’impulsion donnée au ba-
lancier 30 par la fourchette 6, qui arrive en butée sur sa
goupille de limitation 41 B :

- la roue 20 est libre, elle reste encore momentané-
ment presque immobile à cause de son inertie ;

- la tête 2 est libre;
- la lame 10 arrive dans une position stable PS2 de

basse énergie, en forme convexe 51 ;
- la fourchette 6 pivote en deuxième sens, par exem-

ple horaire, la surface intérieure 81 A de sa corne
8A perd le contact avec la cheville 35, c’est la fin de
la phase d’impulsion ;

- le balancier 30 pivote dans le premier sens, la che-
ville 35 en position à 8 heures perd le contact avec
la corne 8A.

[0075] En T6, seul pivote le balancier 30 qui parcourt
l’arc libre :

- la roue 20 va commencer à pivoter dans le premier
sens;

- la tête 2 est libre;
- la lame 10 est dans une position stable PS2 de basse

énergie, en forme convexe 51 ;
- la fourchette 6 est immobile, sa surface de butée

19B en appui sur la goupille 41 B ;
- le balancier 30 pivote dans le premier sens, sa che-

ville 35 en position à 6 heures 30 sous l’effet de l’im-
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pulsion.

[0076] En T7 a lieu la libération de la roue d’échappe-
ment 20 par la tête 2 :

- la roue 20 pivote dans le premier sens;
- la tête 2 pivote dans le premier sens;
- la lame 10 se plie ou se déplie légèrement, en raison

de la rotation ;
- la fourchette 6 reste immobile, en appui sur la gou-

pille 41 B ;
- le balancier 30 pivote dans le premier sens, sa che-

ville 35 atteint une position à 6 heures sous l’effet de
l’impulsion.

[0077] Des premières goupilles de limitation 48A, 48B
sont avantageusement implantées à proximité de la tête
2, comme sécurités en cas de chocs ou d’effets dynami-
ques: par exemple, lors du passage du temps 6 au temps
7, où la tête 2 pivote dans le deuxième sens, par exemple
horaire, : si elle acquiert trop de vitesse, elle risque d’aller
trop loin, alors qu’au temps 8 elle doit repartir dans l’autre
sens.
[0078] En T 8 la roue d’échappement 20 atteint une
autre palette 4 de l’ancre 1. La chute, c’est-à-dire l’angle
que parcourt la roue d’échappement 20 entre les temps
T7 et T8 « dans le vide » peut se révéler trop importante
pour une roue 20 classique telle que dessinée ici pour la
compréhension de l’invention, il est utile d’optimiser la
géométrie des dents 21 de la roue 20, et des palettes 3
et 4 de la tête 2, pour diminuer cette chute ;

- la roue d’échappement 20 pivote dans le premier
sens, jusqu’à la butée d’une dent 21 B en appui sur
la palette de sortie 4 ;

- la tête 2 est libre et momentanément immobile ;
- la lame 10 reste en position stable PS2, en forme

convexe 51 ;
- la fourchette 6 reste immobile, en appui sur la gou-

pille 41 B ;
- le balancier 30 est mobile, il continue sa course (sa

cheville 35 en position à 6 heures).

[0079] En T9, l’énergie apportée par la roue d’échap-
pement 20 permet l’armage par le rechargement en éner-
gie de la lame bistable 10, qui se rapproche du col d’éner-
gie suivant CE2:

- la roue 20 pivote dans le premier sens, en appui sur
la palette 4, et entraîne en pivotement la tête 2 ;

- la tête 2 pivote dans le deuxième sens, par exemple
horaire, et vient en appui, son premier bras 15A est
arrêté au niveau de sa pointe 16A par la deuxième
surface d’appui 18A du deuxième bras 17A de la
fourchette 6, et, une fois elle-même en arrêt, bloque
ainsi la roue 20 ;

- la lame 10, réarmée par la roue d’échappement par
l’intermédiaire de la tête 2, passe en position ondulée

en S 53, au voisinage immédiat du col d’énergie
CE2 ;

- la fourchette 6 reste immobile, en appui sur la gou-
pille 41 B, l’armage du bistable est achevé, c’est la
prise de repos ;

- le balancier 30 est mobile (il effectue une alternance
jusqu’au temps suivant T10), (sa cheville 35 en po-
sition à 6 heures).

[0080] En T10 commence le retour du balancier 30
dans l’alternance suivante :

- la roue 20 est immobile, sa dent 21 B en appui sur
la palette 4;

- la tête 2 est immobile en appui, par son premier bras
15A sur le deuxième bras 17A de la fourchette 6, et,
une fois elle-même en arrêt, bloque ainsi la roue 20 ;

- la lame 10 est position ondulée en S en forme 53,
au voisinage immédiat du col d’énergie CE2 ;

- la fourchette 6 reste immobile, en appui sur la gou-
pille 41 B ;

- le balancier 30 pivote dans le deuxième sens, sa
cheville 35 en position à 8 heures arrive en appui
sur la face interne 81 A de la corne 8A, pour com-
mencer à dégager la fourchette 6.

[0081] En T11 le balancier 30 dégage la fourchette 6,
qui va elle-même libérer la tête 2 :

- la roue 20 est immobile, en appui sur la palette 4;
- la tête 2 est immobile en appui sur le deuxième bras

17A;
- la lame 10 est position ondulée en S en forme 53,

prête à passer le col d’énergie CE2 ; le bistable de-
vient menant, et effectue le rattrapage du jeu dès le
passage du col d’énergie ;

- la fourchette 6 pivote dans le premier sens, et atteint
la position où elle va libérer la tête 2 ;

- le balancier 30 pivote dans le deuxième sens, sa
cheville 35 en position à 9 heures et en appui sur la
face interne 81A de la corne 8A, et dégage la four-
chette 6.

[0082] En T12 la lame 10 franchit le col d’énergie CE2,
et donne une impulsion dans le deuxième sens, au ba-
lancier 30, de façon symétrique à T4 :

- la roue 20 est libre, encore momentanément presque
immobile à cause de son inertie ;

- la tête 2 est libre, à part la liaison avec la lame 10 ;
- la lame 10 passe le col d’énergie CE2, se détend et

passe en forme concave 52;
- la fourchette 6 pivote en premier sens, libère la tête

2, la surface intérieure 81 B de sa corne 8B entraîne
la cheville 35 dans le deuxième sens, par exemple
horaire, c’est l’impulsion ;

- le balancier 30 pivote dans le deuxième sens, sa
cheville 35 en position à 9 heures 30 entraînée par
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la surface intérieure 81 B de la corne 8B..

[0083] En T13 l’impulsion se termine, et la fourchette
6 arrive en position de butée :

- la roue 20 est libre, encore momentanément presque
immobile à cause de son inertie;

- la tête 2 est libre;
- la lame 10 est en forme concave 52, en position sta-

ble PS1 à faible énergie;
- la fourchette 6 pivote en premier sens, sa corne 8B

entraîne la cheville 35 dans le deuxième sens, par
exemple horaire, et sa surface de butée 19A vient
en appui sur la goupille 41 A ;

- le balancier 30 pivote dans le deuxième sens, , sa
cheville 35 en position à 10 heures 30 entraînée par
la surface intérieure 81 B de la corne 8B.

[0084] En T14, de façon analogue à T6, le balancier
30 parcourt l’arc libre, cette fois en deuxième sens :

- la roue 20 est libre, encore momentanément presque
immobile à cause de son inertie, et va commencer
à pivoter;

- la tête 2 est libre;
- la lame 10 est en forme concave 52, en position sta-

ble PS1 à faible énergie;
- la fourchette 6 est immobile en appui sur la goupille

41A ;
- le balancier 30 pivote dans le deuxième sens, sa

cheville 35 en position à 11 heures.

[0085] En T15, de façon analogue à T7, la roue 20
passe la palette 4:

- la roue 20 pivote en premier sens;
- la tête 2 pivote en deuxième sens, et la palette 3

vient sur la trajectoire des dents de la roue 20 ;
- la lame 10 est en forme concave 52, en position sta-

ble PS1 à faible énergie;
- la fourchette 6 reste immobile en appui sur la goupille

41A ;
- le balancier 30 est mobile (sa cheville 35 en position

à 11 heures).

[0086] En T16, de façon analogue à T8, la roue
d’échappement 20 atteint la palette 3:

- la roue 20 pivote en premier sens, et une dent 21C
vient en appui sur la palette 3;

- la tête 2 est libre et immobile ;
- la lame 10 est en forme concave 52, en position sta-

ble PS1 à faible énergie;
- la fourchette 6 reste immobile en appui sur la goupille

41 A ;
- le balancier 30 est mobile (sa cheville 35 en position

à 11 heures).

[0087] Le temps T17 finit le cycle, avant le retour au
temps T1, de façon analogue au temps T9, l’énergie ap-
portée par la roue 20 permet l’armage par le recharge-
ment en énergie de la lame 10, qui se rapproche du col
d’énergie suivant CE1:

- la roue 20 pivote en premier sens, en appui sur la
palette 3, et entraîne la tête 2 en pivotement;

- la tête 2 pivote en premier sens, et réarme la lame
10 ;

- la lame 10 est en forme ondulée de Z, repère 54 en
approche du premier col d’énergie CE1;

- la fourchette 6 reste immobile en appui sur la goupille
41 A ;

- le balancier 30 est mobile ( sa cheville 35 en position
à 11 heures).

[0088] Les deux phases "impulsion de la lame bistable
10 sur le balancier 30" et "armage de la lame bistable 10
par la roue d’échappement 20" sont complètement dis-
sociées sur les figures, pour simplifier la description des
phases successives du cycle. En réalité, les deux phases
se chevauchent en partie dans le temps, mais relative-
ment peu si l’inertie de la roue échappement est élevée.
[0089] Typiquement:

- la durée entre les temps 2 et 5 (impulsion de l’élé-
ment bistable) est très courte, donnée par la vitesse
du balancier 30, notamment voisine de 7 ms pour
300° d’amplitude à 4Hz et 50° d’angle de levée ;

- la durée entre les temps 7 et 9 (réarmage de la lame
bistable 10) peut être longue, jusqu’à environ 120
ms si l’inertie de la roue d’échappement 20 est éle-
vée (environ une alternance).

[0090] Pour que l’énergie transmise au balancier soit
toujours identique, il est préférable que l’armage de la
lame bistable 10 se fasse lentement, donc que l’inertie
de la roue d’échappement. (ou du reste du rouage) soit
élevée.
[0091] On note qu’une réalisation selon les figures 30
et 31 avec deux lames bistables superposées 10S et 10J
permet, en réglant la rigidité du ressort de rappel 104
entre la tête 2 et la fourchette 6, d’obtenir une répartition
d’énergie analogue, avec deux puits d’énergie séparés
par une dorsale.
[0092] De préférence le mécanisme d’échappement
100 comporte au moins une platine 40 porteuse d’une
roue d’échappement 20 et au moins un balancier 30 coo-
pérant avec une même telle ancre 1. La platine 40 com-
porte des goupilles de limitation 41 (41 A, 41 B sur les
figures) autour de la fourchette 6 au voisinage d’un pla-
teau 31 du balancier 30.
[0093] Selon l’invention, l’ancre 1 est reliée à la
platine :

- d’une part au niveau du premier axe 5, ou bien par
un premier arbre de pivotement 63 quand le guidage

15 16 



EP 2 706 416 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de l’ancre 1 y est classique par pivot et palier, ou
bien par une première liaison fixe 65 quand l’ancre
1 y comporte un guidage flexible avec un premier
pivot flexible 61,

- et d’autre part au niveau du deuxième axe 9, ou bien
un deuxième arbre de pivotement 64 quand le gui-
dage de l’ancre 1 y est classique par pivot et palier,
ou bien par une deuxième liaison fixe 66 quand l’an-
cre 1 y comporte un guidage flexible avec un deuxiè-
me pivot flexible 62.

[0094] La platine 40 comporte :

- d’une part une première pierre 42 ou un premier axe
43 ou un premier guidage flexible en position fixe
pour le guidage en pivotement de la tête 2 ;,

- et d’autre part une deuxième pierre 44 ou un deuxiè-
me axe 45 ou un deuxième guidage flexible pour le
guidage en pivotement respectivement de la four-
chette 6.

[0095] Tel que visible sur la figure 35, dans une pre-
mière variante A, la deuxième pierre 44 ou le deuxième
axe 45 est à distance fixe, et en position fixe dans une
réalisation particulière, par rapport à la première pierre
42 ou au premier axe 43. Dans une deuxième variante
B la deuxième pierre 44 ou le deuxième axe 45 est mo-
bile, notamment guidé en translation dans une réalisation
particulière, dans une position variable par rapport à la
platine 40, et est soumis à l’action de deuxièmes moyens
de rappel élastique 47. Naturellement on peut aussi avoir
la configuration inverse où la première pierre 42 ou le
premier axe 43 est mobile de cette façon. Dans une troi-
sième variante C, la platine 40 comporte, d’une part une
première pierre 42 ou un premier axe 43 qui est mobile,
notamment guidé en translation dans une réalisation par-
ticulière, dans une position variable par rapport à la pla-
tine 40 et est soumis à l’action de premiers moyens de
rappel élastique 46, pour le guidage en pivotement de la
tête 2, et d’autre part une deuxième pierre 44 ou un
deuxième axe 45 qui est mobile, notamment guidé en
translation dans une réalisation particulière, dans une
position variable par rapport à la platine 40 et est soumis
à l’action de deuxièmes moyens de rappel élastique 47,
pour le guidage en pivotement de la fourchette 6. Là aus-
si, la configuration inverse est réalisable.
[0096] De préférence, dans ces différentes variantes,
l’axe de pivotement 23 de la roue d’échappement 20,
l’axe de pivotement 32 du balancier 30, la première pierre
42 ou respectivement le premier axe 43, la deuxième
pierre 44 ou respectivement le deuxième axe 45, sont
alignés. La figure 36 illustre une autre configuration où
la fourchette 6 est mobile en dehors de l’alignement roue
d’échappement-balancier, et où la lame flexible 10 se
déforme autour d’une position moyenne qui est, par
exemple et de façon non limitative, une corde ou un arc
d’un cercle centré sur l’axe de balancier ; cette configu-
ration permet de modifier un mouvement existant com-

portant un pointage aligné usuel, l’axe servant habituel-
lement à une ancre suisse devenant l’axe 5 de la tête 2.
[0097] Dans une réalisation particulière de l’invention,
l’ancre bistable 1 est pré-montée dans une cassette, et
la lame flexible 10 est déjà mise en précontrainte au préa-
lable dans cette cassette. La cassette comporte un
moyen de centrage ou/et de fixation sur une platine.
Avantageusement cette cassette comporte un moyen de
centrage qui est agencé pour coopérer avec le pivot pré-
vu habituellement pour l’ancre suisse sur un mouvement
existant. Selon le cas, la cassette reste pivotante autour
de ce pivot, ou bien est immobilisée en position par rap-
port à la platine porteuse de ce pivot. Un tel montage en
cassette présente l’avantage de rendre inutile la présen-
ce d’un pont au-dessus de l’ancre. La cassette peut, en-
core, être munie d’un système de réglage micrométrique
en position. La cassette peut, encore, intégrer un anti-
choc suspendu.
[0098] La figure 38 illustre deux variantes d’encastre-
ment de la lame flexible bistable 10 dans la tête 2 et la
fourchette 6 d’ancre, la première où la lame 10 est sen-
siblement dans l’alignement des axes de pivotement 5
et 9 mais où ses extrémités sont éloignées de ces axes,
et la seconde où le montage est asymétrique, pour favo-
riser une des impulsions, en créant un puits d’énergie
plus profond.
[0099] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 200 comportant au moins un tel mécanisme
d’échappement 100.
[0100] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 300 comportant au moins un tel mouvement d’hor-
logerie 200, ou/et au moins un tel mécanisme d’échap-
pement 100.
[0101] Naturellement, la lame flexible 10 est une façon
parmi d’autres de réaliser un bistable entre deux moitiés
d’ancre, qui n’est pas limitative.
[0102] De même, le blocage de la tête 2 de l’ancre 1
à la fin de l’armage de l’élément bistable, et la libération
de cette tête 2 à la fin de l’impulsion donnée au balancier
30, peuvent être réalisés selon d’autres variantes de réa-
lisation, sans s’éloigner de la présente invention.
[0103] Une variante encore de l’invention consiste à
monter la fourchette 6 directement solidaire de l’élément
bistable, ou de la lame bistable 10 selon le cas, et de ne
pas pivoter cette fourchette 6 en lui autorisant un débat-
tement angulaire de centre quelconque, mais en limitant
la course de cette fourchette 6 par rapport au premier
axe de pivotement 5 de la tête 2, par un élément de limi-
tation 71, de façon à ce que l’élément bistable, ou la lame
bistable 10, qui assure seule le pivotement de la four-
chette 6 par rapport au balancier 30, reste sous précon-
trainte dans toute sa plage d’utilisation. Tel que visible
sur les figures 25 et 26, cet élément de limitation 71 est
solidaire de la tête 2 ou solidaire d’une platine 40 (en
relief comme sur la figure 26 ou bien en creux) sur la-
quelle est fixée l’ancre 1, et coopère avec un élément de
limitation complémentaire 72 que comporte la fourchette
6. Avantageusement, l’élément 71 a la forme d’un vé, et

17 18 



EP 2 706 416 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

l’élément 72 est une goupille ou un tourillon. Des pions
49 limitent le débattement de la fourchette 6.
[0104] La figure 27 représente une variante où la pré-
contrainte est faite par un ressort 73, fixé à un élément
fixe 74 de la platine 40, ce ressort 73 limitant la course
de la fourchette 6 et assurant la précontrainte de la lame
10.
[0105] Les figures 23 et 24 illustrent deux configura-
tions particulières d’axes de pivotement par rapport à
une platine 40 porteuse du mécanisme d’échappement :
en figure 23 un premier axe 5 et un deuxième axe de
pivotement 9 en positions fixes par rapport à la platine
40, et en figure 24 le deuxième axe 9 en position mobile,
ici en translation, et conjugué avec un moyen de rappel
élastique 46.
[0106] La figure 29 regroupe différents modèles de pi-
vots utilisables notamment pour ces variantes: pivot clas-
sique 91 seul, pivot flexible 92 seul, combinaison d’un
pivot classique 91 et d’un guidage 93 (notamment gui-
dage linéaire) d’une certaine rigidité, combinaison d’un
pivot flexible 92 et d’un guidage (notamment guidage li-
néaire) d’une certaine rigidité. Dans les deux derniers
cas le déplacement Δd, qui induit une précontrainte, peut
être effectué avec une vis, un excentrique, une cale, ou
similaire. Cette précontrainte agit en particulier sur les
éléments-ressort du guidage 93 ou du pivot flexible 92.
Ces différents types de pivots peuvent bien sûr être com-
binés entre eux.
[0107] Une ancre flexible selon l’invention peut être
utilisée dans d’autres types d’échappement, notamment
dans celui décrit par le document EP 1 967 919 au nom
de ETA, ainsi que dans les documents de l’art antérieur
cité dans ce même document EP 1 967 919.
[0108] En somme, l’invention assurer une très bonne
maîtrise de l’impulsion, grâce à l’emploi d’un mécanisme
à force constante, comportant un élément bistable, qui,
seul, délivre de l’énergie au balancier, avec une intensité
régulière.
[0109] Les énergies en jeu sont bien découplées dans
les différentes parties du mécanisme.
[0110] Le mécanisme selon l’invention permet d’attein-
dre une grande sécurité de fonctionnement.
[0111] L’invention se prêt facilement à l’incorporation
de moyens anti-chocs, il est par exemple possible d’in-
corporer des butées anti-chocs sous forme de ramifica-
tions des premiers bras 15 de la tête 2, à proximité des
surfaces d’appui ou de butée 16, ou similaire.
[0112] Le découplage entre les composants du méca-
nisme d’échappement selon l’invention permet, lors de
l’impulsion, de n’accélérer que la fourchette, et non le
mécanisme entier.
[0113] L’invention permet ainsi :

- de réguler l’intensité de l’impulsion appliquée au ba-
lancier, le couple est constant ;

- de réduire les inerties en mouvement pendant
l’oscillation ;

- d’effectuer la prise de repos en l’absence de tout

tirage sur la roue.

Revendications

1. Ancre (1) d’échappement d’horlogerie, comportant
une tête d’ancre (2) porteuse d’au moins une palette
d’entrée (3) ou/et une palette de sortie (4) et agencée
pour coopérer avec une roue d’échappement (20),
et comportant encore une fourchette (6) agencée
pour coopérer avec un balancier (30), caractérisée
en ce que la position angulaire de ladite fourchette
(6) par rapport à ladite tête (2) est variable.

2. Ancre (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la seule liaison mécanique permanente di-
recte entre ladite tête (2) et ladite fourchette (6) est
assurée par au moins une lame (10) flexible.

3. Ancre (1) selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce qu’elle comporte, pour sa fixation à une platine
(40), des premiers moyens de fixation ou/et de gui-
dage portés par ladite tête (2), et des deuxièmes
moyens de fixation ou/et de guidage portés par ladite
fourchette (6).

4. Ancre (1) selon la revendication 3, caractérisée en
ce que ladite tête d’ancre (2) est mobile par rapport
à un premier axe de pivotement (5) ou pivote autour
dudit premier axe (5) de pivotement et en ce que
ladite fourchette (6) est mobile par rapport à un
deuxième axe de pivotement (9) ou pivote autour
dudit deuxième axe de pivotement (9) distinct dudit
premier axe (5).

5. Ancre (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le débattement angu-
laire en pivotement de ladite tête (2) et celui de ladite
fourchette (6) sont limités l’un par rapport à l’autre
par des butées, et en ce que ladite tête (2) comporte
au moins un premier bras (15) comportant une pre-
mière surface d’appui et de butée (16) agencée pour
coopérer, en butée ou en appui, dans certaines po-
sitions relatives de ladite tête (2) et de ladite four-
chette (6), avec une deuxième surface d’appui et de
butée (18) que comporte au moins un deuxième bras
(17) que comporte ladite fourchette (6).

6. Ancre (1) selon la revendication 2, caractérisée en
ce qu’elle est réalisée de façon monobloc avec ladite
au moins une lame flexible (10).

7. Ancre (1) selon la revendication précédente, carac-
térisée en ce qu’elle est réalisée en silicium ou oxy-
de de silicium ou en verre métallique.

8. Ancre (1) selon la revendication 4 et l’une des re-
vendications 6 ou 7, caractérisée en ce qu’elle
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comporte un premier pivot flexible (61) ou virtuel
ou/et un deuxième pivot flexible (62) ou virtuel cons-
tituant un guidage flexible au niveau respectivement
dudit premier axe (5) ou/et dudit deuxième axe (9).

9. Ancre (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que ladite fourchette (6)
comporte un dard (7) et des cornes (8) pour la coo-
pération avec un balancier (30).

10. Ancre (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce qu’une interaction répulsive entre ladite tête (2)
et ladite fourchette (6) est réalisée de façon magné-
tique ou/et électrostatique.

11. Ancre (1) selon la revendication 2, caractérisée en
ce que ladite ancre bistable (1) est pré-montée dans
une cassette dans laquelle ladite lame flexible (10)
est déjà mise en précontrainte au préalable, ladite
cassette comportant un moyen de centrage ou/et de
fixation sur une platine.

12. Mécanisme d’échappement (100) d’horlogerie,
comportant au moins une platine (40) porteuse d’une
roue d’échappement (20) et d’un balancier (30) coo-
pérant avec une même dite ancre (1) selon la reven-
dication 2 et l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que ladite tête (2) et ladite four-
chette (6) sont assemblées à ladite platine (40) de
façon à ce que ladite lame flexible (10) soit montée
en précontrainte en flambage entre ladite tête (2) et
ladite fourchette (6), ladite ancre (1) constituant un
système bistable comportant au moins deux états
stables et deux états métastables.

13. Mécanisme (100) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que ladite ancre (1) effectue un
cycle fermé pendant lequel ladite lame flexible (10)
occupe successivement quatre configurations
principales :

- après rechargement en énergie par ladite roue
d’échappement (20) et pendant une phase tran-
sitoire, à haute énergie, d’approche d’un pre-
mier col d’énergie (CE1), avec un profil (54) on-
dulé en Z;
- après libération de l’énergie dont dispose ladite
lame bistable (10), lors du passage dudit pre-
mier col d’énergie (CE1), sous forme d’une im-
pulsion donnée audit balancier (30) dans un pre-
mier sens, ladite lame (10) occupe une deuxiè-
me position stable (PS2) à basse énergie, avec
un profil (51) en arc convexe ;
- après rechargement en énergie par ladite roue
d’échappement (20) et pendant une phase tran-
sitoire, à haute énergie, d’approche d’un deuxiè-
me col d’énergie (CE2), avec un profil (53) on-
dulé en S ;

- après libération de l’énergie dont dispose ladite
lame (10), lors du passage dudit deuxième col
d’énergie (CE2), sous forme d’une impulsion
donnée au balancier (30) dans un deuxième
sens opposé audit premier sens, ladite lame (10)
occupe une première position stable (PS1) à
basse énergie, avec un profil (52) en arc conca-
ve.

14. Mécanisme (100) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce qu’il comporte des butées agen-
cées de façon à arrêter ladite lame bistable (10)
avant ledit premier (CE1) ou deuxième (CE2) col
d’énergie, lors de l’armage par rechargement en
énergie de ladite lame bistable (10).

15. Mécanisme (100) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que des butées limitant le débat-
tement angulaire de ladite tête (2), respectivement
de ladite fourchette (6), sont mobiles et constituées
par des surfaces de ladite fourchette (6), respecti-
vement de ladite tête (2).

16. Mécanisme (100) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que le débattement angulaire de
ladite tête (2) est limité par des butées constituées
par deux deuxièmes bras (17A ; 17B) que comporte
ladite fourchette (6).

17. Mécanisme (100) selon l’une des revendications 12
à 16, caractérisé en ce que ladite fourchette (6) est
montée directement solidaire de ladite lame flexible
bistable (10) qui assure seule le pivotement de ladite
fourchette (6) par rapport audit balancier (30), et que
la course de ladite fourchette (6) par rapport à un
premier axe de pivotement (5) autour duquel pivote
ladite tête (2) est limitée par un élément de limitation
(71) solidaire de ladite tête (2) ou de ladite platine
(40), de façon à ce que ladite lame bistable (10) reste
sous précontrainte dans toute sa plage d’utilisation.

18. Mécanisme (100) selon l’une des revendications 12
à 17, caractérisé en ce que ladite platine (40) com-
porte des goupilles de limitation (41) au voisinage
d’un plateau (31) dudit balancier (30), et en ce que
ladite ancre (1) est reliée à ladite platine, d’une part
au niveau d’un premier axe (5) de pivotement autour
duquel pivote ladite tête (2), ou bien par un premier
arbre de pivotement (63) quand le guidage de ladite
tête (2) y est classique par pivot et palier, ou bien
par une première liaison fixe (65) quand ladite tête
(2) y comporte un guidage flexible avec un premier
pivot flexible (61), et d’autre part au niveau d’un
deuxième axe (9) autour duquel pivote ladite four-
chette (6), ou bien un deuxième arbre de pivotement
(64) quand le guidage de ladite fourchette (6) y est
classique par pivot et palier, ou bien par une deuxiè-
me liaison fixe (66) quand ladite fourchette (6) y com-
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porte un guidage flexible avec un deuxième pivot
flexible (62).

19. Mécanisme (100) selon la revendication 18, carac-
térisé en ce que ladite platine (40) comporte, d’une
part une première pierre (42) ou un premier axe (43)
en position fixe pour le guidage en pivotement de
ladite tête (2) ou de ladite fourchette (6), et d’autre
part une deuxième pierre (44) ou un deuxième axe
(45) pour le guidage en pivotement respectivement
de ladite fourchette (6) ou de ladite tête (2).

20. Mécanisme (100) selon la revendication 18, carac-
térisé en ce que ladite deuxième pierre (44) ou ledit
deuxième axe (45) est en position fixe par rapport à
ladite première pierre (42) ou audit premier axe (43).

21. Mécanisme (100) selon la revendication 18, carac-
térisé en ce que ladite deuxième pierre (44) ou ledit
deuxième axe (45) est guidé en translation dans une
position variable par rapport à ladite platine (40), et
est soumis à l’action de deuxièmes moyens de rap-
pel élastique (47).

22. Mécanisme (100) selon la revendication 18, carac-
térisé en ce que ladite platine (40) comporte, d’une
part une première pierre (42) ou un premier axe (43)
qui est guidé en translation dans une position varia-
ble par rapport à ladite platine (40) et est soumis à
l’action de premiers moyens de rappel élastique (46),
pour le guidage en pivotement de ladite tête (2) ou
de ladite fourchette (6), et d’autre part une deuxième
pierre (44) ou un deuxième axe (45) qui est guidé
en translation dans une position variable par rapport
à ladite platine (40) et est soumis à l’action de deuxiè-
mes moyens de rappel élastique (47), pour le gui-
dage en pivotement respectivement de ladite four-
chette (6) ou de ladite tête (2).

23. Mécanisme (100) selon l’une des revendications 18
à 22, caractérisé en ce que l’axe de pivotement
(23) de ladite roue d’échappement (20), l’axe de pi-
votement (32) dudit balancier (30), ladite première
pierre (42) ou respectivement ledit premier axe (43),
ladite deuxième pierre (44) ou respectivement ledit
deuxième axe (45), sont alignés.

24. Mouvement d’horlogerie (200) comportant au moins
un mécanisme d’échappement (100) selon l’une des
revendications 12 à 23.

25. Pièce d’horlogerie (300) comportant au moins un
mouvement d’horlogerie (200) selon la revendica-
tion 24, ou/et au moins un mécanisme d’échappe-
ment (100) selon l’une des revendications 12 à 23.
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